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Fusions transfrontalières des sociétés de capitaux

OBJECTIF : faciliter les fusions transfrontalières de sociétés commerciales sans que les législations nationales dont elles relèvent, en général
celle du lieu de leur siège principal, ne puissent constituer un obstacle. ACTE PROPOSÉ : Directive du Parlement européen et du Conseil.
CONTENU : en l'état actuel du droit communautaire, les fusions transfrontalières ne sont possibles que lorsque les sociétés qui veulent
fusionner sont établies dans certains États membres. Dans d'autres, les différences entre les lois nationales applicables à chacune des
sociétés qui entendent fusionner sont telles qu'elles sont dans l'obligation de recourir à des montages juridiques compliqués et coûteux. Ces
montages rendent souvent l'opération délicate et ne se déroulent pas toujours avec toute la transparence et la sécurité juridique voulues. De
plus, ces montages entraînent généralement la liquidation des sociétés absorbées, ce qui constitue une opération très coûteuse. La présente
proposition de directive se distingue de la proposition initiale de 1984 essentiellement en ce qui concerne, d'une part, le champ d'application,
et de l'autre la prise en compte des principes et solutions du règlement 2157/2001/CE relatif au statut de la société européenne (SE) et de la
directive 2001/86/CE du Conseil complétant le statut de la Société européenne pour ce qui concerne l'implication des travailleurs, pour ce qui
est de la participation des travailleurs dans les organes de décision de la société absorbante ou de la nouvelle société issue de la fusion
transfrontalière. La proposition, qui couvre toutes les sociétés de capitaux (aussi bien les sociétés anonymes que les autres), vise à rendre les
fusions transfrontalières possibles et faciles à réaliser dans toute l'Union européenne. Elle s'adresse principalement aux entreprises qui ne
sont pas intéressées par la création d'une SE et notamment les petites et moyennes entreprises. Le principe de base régissant la procédure
de fusion transfrontalière est que celle-ci - sauf disposition contraire de la directive motivée par la nature transfrontalière de l'opération - est
régie dans chaque État membre par les principes et les modalités qui régissent les fusions entre sociétés relevant exclusivement de la
législation de cet État membre (fusions internes). Ceci pour rapprocher la procédure de fusion transfrontalière des procédures de fusion
internes déjà bien connues et pratiquées par les opérateurs. Pour tenir compte des aspects transfrontaliers, le principe de l'application de la
législation nationale est intégré, dans la stricte mesure du nécessaire, par des dispositions s'inspirant de principes et de modalités pertinents
déjà prévus pour la constitution d'une SE. Sont également protégés selon la législation nationale les intérêts des créanciers, des obligataires,
des porteurs de titres autres que les actions, des associés minoritaires et des travailleurs pour ce qui est des droits autres que ceux de
participation dans de la société, vis-à-vis de chacune des sociétés qui fusionnent. La participation des travailleurs dans la société résultant de
la fusion transfrontalière, qui a été à l'origine du blocagerencontré par la proposition initiale de 1984, est coordonnée par la présente
proposition de directive en vue de la réalisation de la liberté d'établissement. Les sociétés issues des opérations de fusion transfrontalières
visées dans la présente directive seront des sociétés relevant du droit d'un État membre. Ces sociétés resteront donc soumises aux règles
imposant la participation des travailleurs applicables dans ledit État membre. Il se pourrait cependant que, à la suite de la fusion
transfrontalière, le siège statutaire de la société issue de la fusion soit implanté dans un État membre ne connaissant pas ce type de règles
alors qu'une ou plusieurs sociétés participantes à la fusion étaient gérées en participation avant la fusion. Dans ce cas, il est prévu d'étendre
aux sociétés visées par la présente directive la protection des droits acquis en matière de participation telle qu'elle est accordée par le
dispositif créé par le règlement et la directive sur la SE. Dans les autres cas, c'est-à-dire, dans les cas où la législation nationale de l'État
membre dont relève la société issue de la fusion connaît des règles imposant la participation des travailleurs, une telle protection spécifique
n'est pas nécessaire puisque la société en question sera soumise à ces règles. La présente proposition s4inscrit dans le cadre du Plan
d'Action pour les services financiers (PASF). Elle constitue une réponse appropriée aux demandes exprimées par les entreprises depuis de
nombreuses années, en particulier depuis le blocage de la proposition initiale déposée en 1984. Ces demandes ont été régulièrement
rappelées, entre autres par l'UNICE.?
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Fusions transfrontalières des sociétés de capitaux

Dans l'attente de l'avis que le Parlement européen rendra en première lecture, le Conseil a approuvé à une large majorité une orientation
générale concernant une directive sur les fusions transfrontalières des sociétés de capitaux. La délégation italienne a voté contre tandis que
les délégations danoise et française ont émis une réserve d'examen parlementaire.

Fusions transfrontalières des sociétés de capitaux

 La commission a adopté le rapport de M. Klaus-Heiner LEHNE (PPE-DE, DE) qui modifie la proposition en première lecture de la procédure
de codécision. Nombre des amendements essentiels se fondent sur l'accord conclu au sein du Conseil en novembre 2004:

-   préciser la définition de la fusion transfrontalière. Les députés ajoutent que la directive s'applique aux fusionsl'article 1 est modifié afin de
lorsque la législation d'au moins un des États membres concernés permet que le versement d'une soulte en espèces dépasse 10 % de la
valeur nominale. Les États membres peuvent décider de ne pas appliquer la présente directive aux fusions transfrontalières auxquelles
participe une société coopérative. En outre, la directive ne s'applique pas aux organismes de placement collectif en valeurs mobilières
(OPCVM);

- l'  est modifié afin de préciser le principe suivant: sauf disposition contraire de la directive à l'examen, chacune des sociétés ayantarticle 2
participé à la fusion reste soumise à son droit national en matière de fusions. De plus, les États membres sont expressément autorisés à
adopter des dispositions destinées à protéger les associés minoritaires qui se sont prononcés contre la fusion transfrontalière;

- l' : la commission énonce des exigences supplémentaires pour ce qui est des données qui doivent figurer dans le projet commun dearticle 3
fusion, telles que les conséquences de la fusion en termes d'emplois, l'avis exprimé par les travailleurs ou leurs représentants, etc. En outre,
l'organe de direction ou d'administration de chacune des sociétés qui fusionnent établit un rapport - qui doit être mis à la disposition des
associés, des travailleurs et de leurs représentants - expliquant les conséquences de cette fusion transfrontalière pour les associés, les
créanciers et les travailleurs;

- l'  est substantiellement modifié: bien que la société issue de la fusion transfrontalière soit soumise aux règles éventuelles relatives àarticle 14
la participation des travailleurs qui sont en vigueur dans l'État membre où son siège statutaire est établi, ce principe ne s'applique pas si le
droit national concerné ne prévoit pas au moins le même niveau de participation que celui qui s'applique aux sociétés concernées qui
fusionnent ou ne prévoit pas que les travailleurs des établissements de la société issue de la fusion transfrontalière situés dans d'autres États
membres peuvent exercer les mêmes droits de participation que ceux dont bénéficient les travailleurs employés dans l'État membre où le
siège statutaire de la société issue de la fusion transfrontalière est établi. Ce principe ne s'applique pas si au moins une des sociétés qui
fusionnent emploie un nombre de travailleurs supérieur à 500. Un organe spécial de négociation est créé pour décider du modèle de
participation des travailleurs dans les cas susmentionnés. Si aucun accord ne peut être conclu, les dispositions de référence sont
d'application: le modèle de participation le plus étendu des sociétés qui fusionnent est introduit dans la nouvelle société issue de la fusion,
pour autant qu'au moins un tiers de l'ensemble des travailleurs ait bénéficié de cette participation avant la fusion. Les États membres peuvent,
lorsque les dispositions de référence s'appliquent, limiter le nombre de représentants des travailleurs au sein du conseil d'administration de la
nouvelle société à un tiers. Les droits en matière de participation des travailleurs de la nouvelle société sont protégés en cas de fusions
nationales ultérieures pendant un délai de trois ans après que la fusion transfrontalière a pris effet;

- la Commission est tenue d'examiner la directive cinq ans après la date d'entrée en vigueur.

 

Fusions transfrontalières des sociétés de capitaux

En adoptant le rapport de M. Klaus-Heiner  (PPE-DE, DE), les députés ont soutenu la proposition de la Commission - accompagnéeLEHNE
d'un certain nombre de modifications - visant à faciliter les fusions transfrontalières entre sociétés européennes de capitaux. Les députés ont
marqué leur accord sur le principe qui veut que la législation nationale s'applique en cas de fusion entre deux sociétés d'États membres
différents. Sauf disposition contraire de la directive, chacune des sociétés ayant participé à la fusion restera soumise à son droit national en
matière de fusions. De plus, les États membres sont expressément autorisés à adopter des dispositions destinées à protéger les associés
minoritaires qui se sont prononcés contre la fusion transfrontalière.

Les parlementaires ont particulièrement insisté sur la protection des droits à l'information, à la consultation et à la participation des travailleurs
et de leurs représentants. Ainsi, l'organe de direction ou d'administration de chacune des sociétés qui fusionnent devrait établir à l'intention
des associés un rapport expliquant et justifiant les aspects juridiques et économiques de la fusion transfrontalière et expliquant les
conséquences de cette fusion transfrontalière pour les associés, les créanciers et les travailleurs. Ce rapport doit être mis à la disposition des



associés, des travailleurs et de leurs représentants au plus tard un mois avant la date de l'assemblée générale. Ils ont adopté des
amendements pour s'assurer que si une nouvelle société ne reconnaît pas aux travailleurs les droits dont ils jouissaient avant la fusion, la
participation de ces derniers ferait l'objet de négociations conformément aux dispositions prévues par le statut de la Société européenne (SE).

Le Parlement a en outre précisé que les droits et obligations qui résultent de contrats de travail ou de relations de travail et qui existent à la
date à laquelle la fusion prend effet doivent être transmis à la nouvelle société à la date de prise d'effet de la fusion. Il a insisté pour que les
petites et moyennes entreprises qui emploient moins de 500 travailleurs soient exemptées de l'application des dispositions de référence
applicables en matière de participation, et cela par voie de fixation d'un seuil approprié.

D?autres amendements visent enfin à permettre aux États membres de ne pas appliquer la directive aux sociétés coopératives ; à prévoir une
dérogation pour les organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) ; à énoncer des exigences supplémentaires pour ce qui 
est des données devant figurer dans le projet commun de fusion (ex :  informations concernant l'évaluation du patrimoine actif et passif
transféré à la société issue de la fusion transfrontalière).

Fusions transfrontalières des sociétés de capitaux

OBJECTIF : faciliter les fusions transfrontalières entre sociétés d'États membres différents par absorption de l'une par l'autre ou par
constitution d'une nouvelle société.

ACTE LÉGISLATIF : Directive 2005/56/CE du Parlement européen et du Conseil sur les fusions transfrontalières des sociétés de capitaux.

CONTENU : la directive a été adoptée en première lecture, tant au Conseil qu'au Parlement européen, la délégation italienne ayant voté
contre.

La directive facilitera les fusions transfrontalières entre sociétés de capitaux. Elle institue un cadre simple qui s?inspire largement des règles
appliquées aux fusions nationales et qui permettra d?éviter la liquidation de la société rachetée. Comblant une lacune importante du droit des
sociétés, elle constitue la première mesure adoptée au titre du plan d?action de la Commission sur le droit des sociétés et le gouvernement
d?entreprise, publié en mai 2003.

La directive s'applique aux fusions de sociétés de capitaux constituées en conformité avec la législation d'un État membre et ayant leur siège
statutaire, leur administration centrale ou leur principal établissement à l'intérieur de la Communauté, si deux d'entre elles au moins relèvent
de la législation d'États membres différents. Elle s?applique à toutes les sociétés de capitaux, à l?exception des organismes de placement
collectif en valeurs mobilières (OPCVM). Des dispositions spéciales sont également prévues pour les sociétés coopératives: étant donné la
grande diversité des coopératives dans l?Union européenne, les États membres pourront, avec l?accord de la Commission et pour une
période limitée à cinq ans, les empêcher de prendre part aux fusions transfrontalières.

La directive précise le contenu minimal du  projet commun de fusion transfrontalière, les sociétés en cause restant libres de se mettre d'accord
sur d'autres éléments du projet.

Afin de protéger les intérêts tant des associés que des tiers, il est prévu que, pour chacune des sociétés qui fusionnent, tant le projet de fusion
transfrontalière que la réalisation de la fusion transfrontalière fassent l'objet d'une publicité via une inscription dans le registre public approprié.

La législation de tous les États membres devra prévoir l'élaboration, à l'échelon national, d'un rapport sur le projet de fusion transfrontalière
par un ou plusieurs experts pour chacune des sociétés qui fusionnent. Pour limiter les frais d'expert dans le cadre d'une fusion transfrontalière,
il est prévu la possibilité d'un rapport unique destiné à l'ensemble des associés des sociétés qui participent à une opération de fusion
transfrontalière. Le projet commun de fusion transfrontalière doit être approuvé par l'assemblée générale de chacune de ces sociétés.

Pour faciliter les opérations de fusion transfrontalière, le contrôle de l'achèvement et la légalité du processus décisionnel au sein de chaque
société qui fusionne devra être effectué par l'autorité nationale compétente pour chacune de ces sociétés, alors que le contrôle de
l'achèvement et de la légalité de fusion transfrontalière sera effectué par l'autorité nationale compétente pour la société issue de la fusion
transfrontalière. L'autorité nationale en question peut être un tribunal, un notaire ou toute autre autorité compétente désignée par l'État
membre concerné. La législation nationale en vertu de laquelle la date de prise d'effet de la fusion transfrontalière est déterminée  est celle
dont relève la société issue de la fusion.

Pour protéger les intérêts des associés et des tiers, les effets juridiques de la fusion transfrontalière seront indiqués en établissant une
distinction selon que société issue de la fusion est une société absorbante une nouvelle société. Dans un souci de sécurité juridique, il sera
interdit de prononcer la nullité d'une fusion transfrontalière après la date à laquelle la fusion transfrontalière a pris effet.

Les États membres ayant à cet égard des régimes très divergents, la disposition relative à la participation des travailleurs et la question
connexe du traitement à réserver aux fusions transfrontalières pouvant entraîner la suppression ou une réduction de la participation ont été
parmi les débattues durant la procédure d?adoption.

En vertu de la directive adoptée, un régime de participation des travailleurs doit continuer à s?appliquer après une fusion transfrontalière
lorsqu?au moins l'une des sociétés ayant fusionné appliquait déjà un tel régime. Dans la société issue de la fusion, les modalités de la
participation seront ensuite à négocier sur le modèle du statut de la Société européenne.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 15/12/2005.

TRANSPOSITION : 15/12/2007.


